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En octobre 1998, la Cour de cassation italienne a publié une décision qui détaillait

les raisons pour lesquelles la Scientologie est une religion et ses pratiques sont

exclusivement religieuses, sans aucun caractère commercial. 

Le ministère des Finances a complété cette reconnaissance peu de temps après, en

accordant l'exonération fiscale à deux missions de Scientologie.

Documents

•Article du 6 octobre 2000 de “il Giornale”

•Article du 6 octobre 2000 du “Corriere della sera”
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